
 

 
 

 Arbitres et marqueurs recherchés! 
     Été 2024 

 

  Arbitres et marqueurs des ligues intra du PEPS 
 

Les officiels (arbitres et marqueurs) des rencontres sont assurés par des étudiants et des non-étudiants formés et supervisés 
adéquatement. Nous embauchons plus de 100 officiels tous sports confondus chaque session. #faispartiedeléquipe 
 

− Possibilité de faire plusieurs rencontres par soir 

− Bonus d'ancienneté 

− Formation rémunérée 

− Bonne connaissance du sport et entregent 

− Horaires flexibles 
Échelle des salaires/rencontre (incluant le 4% de vacances) 

 Arbitre Marqueur  

Basketball (rencontre = 1,25 h) 30.29$/ rencontre 21.45$/ rencontre 

Soccer à 7 (1 arbitre) ** (rencontre = 1,25 h) 30.49$/ rencontre  

Soccer à 11**(2 arbitres) (rencontre = 1,25 h) 38.56$/ rencontre (centre)  

Softball *** (rencontre = 1,5h) 
36.58$/ rencontre (marbre) 

33.26$/ rencontre (but) 
 

27,18$/ rencontre 

Volleyball                   (rencontre =4 sets = 1,5 h)                                 33.24$/ rencontre  

Flag football                            (rencontre = 1h) 24.39$/ rencontre  

 

** Heures à déclarer au soccer pour les parties arbitrées lors d’une même soirée :  

- Une partie arbitrée = 1.25h 

- Deux parties arbitrées consécutives = 2.75h 

- Trois parties arbitrées consécutives = 4h 

- Quatre parties arbitrées consécutives = 5.25h 
   

*** Les parties de softball durent 1h35. Pour des raisons administratives, nous indiquons que les rencontres durent 1,5h. 
 L’ajustement du taux salarial par rencontre prend en compte la durée réelle des parties. 
 

  Autres avantages : -  rabais sur votre inscription aux ligues 
 -  rémunération à tous les 14 jours 

 -  protection de l'Université en cas d'accident de travail 
 -  réclamation de chômage selon les modalités de la Loi sur l'assurance-emploi 

-  carte de membre inclus au Peps (abonnement de base) 
 -  bonus selon l'ancienneté : 0,50 $/h de plus à la deuxième année de services 

 1$/h de plus à la troisième année de services et plus 
L’expérience d’emploi est prise en compte pour attribuer le bonus d’ancienneté.  

  
 

 

https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSeXoeRJEZsjCe6wCaOrKAbVSBDhGgLQ7rX_Qmgtav7rWkbkmw/viewform?usp=pp_url&entry.1867865920=gh

